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TIMBRES DE FRANCE :""\ 

Emission: 6 juin 2005 

Uillefranche-sur-mer 

Tout à côté de Nice, Villefranche-sur-Mer 
est une escale de rêve pour bateaux et 
promeneurs. Sa rade préservée est une 
respiration de nature et d'histoire, sur une 
côte d'Azur parfois trop bétonnée. 

Informations techniques 
Création de : 

Mis en page par: 

Imprimé en : 

Couleurs: 

Format: 

Valeur faciale : 

PHI~ 

Thierry Mordant 
d'après photo mairie 
de Villefranche-sur-Mer 

Jean-Paul Cousin 

héliogravure 

polychrome 

horizontal 35 x 26 
40 x 30 dentelures comprises 
48 timbres à la feuille 

0,53 € 

Premier Jour 
~ VENTE ANTICIPÉE 

À Villefranche-sur-Mer 
(Alpes-Maritimes) 

Le samedi 4 juin de 13h à 18h et le 
dimanche 5 juin 2005 de 10h à 18h. 

Un bureau de poste temporaire sera ouvert 
à la mairie de Villefranche-sur-Mer, 
dans la citadelle, 06230 VILLEFRANCHE­
SUR-MER. 

Autre lieu de vente anticipée 
Le samedi 4 juin 2005 de lOh à 12h au 
bureau de poste de Villefranche-sur-Mer, 
6BIS RUE ALBERT 1 er, 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER. 

Ce bureau sera muni d'une boÎte aux lettres 
spéciale permettant le dépôt des plis à 
oblitérer. Il ne sera pas possible d'obtenir 
l'oblitération "Premier Jour" sur place. 
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l'PRANC\ltS 

Conçu par Jean-Paul Cousin. 
Oblitération disponible sur place . 
Timbre à date 32 mm "Premier Jour". 

NU MÉRO 94 

TlMBRES ·DEFRANŒ'\ 

Emission: 18 juin 2005 

loi pour les personnes handicapées 

LOI POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES 
GRANGER lTVf 

Informations techniques 
Conçu par: 

Mis en page par: 

Imprimé en: 

Couleurs : 

Format : 

Valeur faciale : 

JUIN 2005 

Michel Granger 
d'après photo Charlie Abad 

Jean-Paul Cousin 

héliogravure 

bleu, blanc, noir, beige 

vertical 25 x 36 
30 x 40 dentelures comprises 
48 timbres à la feuille 

0,53 € 

La Poste édite un timbre 
anniversaire pour les 30 ans 
de la loi du 30 juin 1975, 
affirmant et garantissant 
les droits fondamentaux 
des personnes handicapées. 

Premier Jour 
~ VENTE ANTICIPÉE 

À Paris 
Le samedi 18 juin 2005 de lOh à17h. 

Un bureau de poste temporaire sera ouvert 
au ministère de la Santé, 14 AVENUE 
DUQUESNE, HALL DUQUESNE, 75007 PARIS. 
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PARIS 

Conçu par Jean-Paul Cousin. 
Oblitération disponible sur place . 
Timbre à date 32 mm "Premier Jour". 
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• • • • • • • • • • • • Loi pour 

les personnes handicapées 

La loi pour l'égalité des droits et des chances, la partici­

pation et la citoyenneté des personnes handicapées, du 

Il février 2005, insuffle un renouveau à la politique du 

handicap en France, un renouveau et une priorité voulus 

par le président de la République, qui a fait du handicap 

l'un des trois chantiers de son quinquennat 

T
rente ans après la loi fondatrice de 
1975, une réforme s'imposait pour 

tenir compte des évolutions scienti-
fiques et techniques, autant que sociétales. 
La nouvelle loi comporte plusieurs avancées majeures 
qui répondent aux attentes des personnes handicapées. 
C'est la création effective du droit à compensation à 
partir des besoins et du projet de vie de la personne. 
C'est l'amélioration des ressources, désormais clairement 
distinguées de la compensation, et notamment l'amélio­
ration du cumul de l'allocation aux adultes handicapés 
(AAR) avec un revenu d'activité, ainsi que la création 

d'une garantie de ressources pour les personnes 
handicapées qui ne peuvent pas travailler. 
C'est l'accès renforcé à l'éducation et en priorité à l'école 
de la République, associé à l'élaboration d'un véritable 
projet de parcours scolaire. 
C'est l'affirmation solennelle du principe d'accessibilité 
généralisée et l'organisation de son application effective, 
par des procédures adaptées, par des délais contraignants, 
par des sanctions fortes, par des objectifs très précis. 
C'est le principe de non-discrimination à l'emploi, qui 

trouve enfin une base législative pour que le travailleur 
handicapé ne soit plus l'oublié de l'entreprise mais 
devienne un élément fort de la performance sociale. 
C'est la reconnaissance du risque nouveau de la dépen­
dance, liée à l'âge ou au handicap, financé par un jour 
supplémentaire de travail, en témoignage de la fraternité 
inscrite dans la devise de notre République. Une recon­
naissance concrétisée par la création de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), gérée 
de manière nouvelle par l'ensemble des acteurs de la 
politique de la dépendance. Ainsi s'amorce la création 
d'un nouveau pilier de la protection sociale. 
La loi du Il février s'adresse à l'ensemble de nos conci­
toyens. A travers le handica'p, elle pose la question plus 
générale de la capacité de notre société à reconnaître sans 
discrimination l'ensemble de ses membres. 

Timbre : création de Michel Granger ; photo Charlie Abad ; metteur en page : Jean-Paul Cousin , hé liogravure. IIlustr . . création de Michel Granger. 
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